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Mot du Maire 
 

 
 

 
 

 
 

Madame, Monsieur, chers concitoyens, 
 
 

C’est avec un plaisir toujours intact que j’ouvre, pour vous, ce bulletin retraçant l’année 2023. 

Hélas, nous ne pouvons oublier que le monde tangue : les guerres aux quatre coins du globe, les populations 

déplacées par nécessité vitale ou par une géopolitique implacable, la montée de l’antisémitisme et du terrorisme. 

Par ailleurs et heureusement, notre territoire a été épargné des catastrophes climatiques subies dans d’autres 

régions. Néanmoins une canicule notoire a affaibli le monde vivant alors que par la suite, comble de l’ironie, des 

précipitations importantes ont traumatisé des personnes et détruit leurs biens ; j’ai une pensée particulière pour 

nos agriculteurs qui subissent cette double peine. 

Il n’est pas question pour moi de dévoiler le contenu de ce bulletin : celles et ceux qui l’ont rédigé l’ont fait mieux 

que je ne pourrais le faire. 

Je vais simplement, avec respect et gratitude, remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à faire en 

sorte que notre commune ait été agréable à vivre tout au long de l’année qui vient de s’achever. 

Permettez-moi de commencer par les agents municipaux, toujours au service des enfants, des administrés et 

du public en général.  

Merci, bien sûr, aux enseignantes pour leur compétence pédagogique et leur savoir-faire.  

Merci au Conseil Municipal qui, avec détermination et bienveillance, participe aux décisions à prendre et à la 

vie communale en général.  

Merci à tous les bénévoles (bibliothèque, associations…) indispensables à l’équilibre social et économique d’une 

petite commune comme la nôtre.  

Et enfin, Merci aux associations qui doivent être soutenues moralement et financièrement car elles sont 

indissociables du ‘’bien vivre ensemble’’, si précieux de nos jours. Nous avons la chance et le bonheur de 

compter sur : 

- Feuillavenir pour animer le périscolaire et toutes les vacances scolaires de nos jeunes et ados ; 

- Le Foyer Rural pour proposer des soirées culturelles et diverses activités conviviales ; 

- Le Tennis de Table pour initier nos jeunes et former, peut-être, des champions ; 

- Le foot, OLLFM, pour ses championnats et son école ; 

- La Feuillade … au fil du temps pour valoriser notre petit patrimoine et contribuer à sa rénovation ; 

- L’amicale des chasseurs pour participer à la régulation du gibier et au suivi des nuisibles ; 

- Le poker club Larche-La Feuillade pour les amateurs de sensations ; 

 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants ayant choisi LA FEUILLADE pour y vivre.  

 

Concernant notre bassin de vie, l’arrêt définitif de la Ligne 4 et de l’atelier de Transformation Format des 

Papeteries de Condat a entraîné le licenciement de 105 employés.  

Je profite de l’occasion pour apporter tout mon soutien aux salariés concernés par ce plan. 

 

Au nom des adjoints, des conseillers et des agents municipaux, je vous présente nos vœux les plus sincères 

de joie, santé et réussite pour cette nouvelle année ; qu’elle soit douce et sereine pour vous et vos proches. 

 

Bien à vous, 

Le Maire, Daniel BARIL 
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Daniel BARIL 
(Maire) 

Jeanine MATT 
(1ère adjointe) 

Serge TREMOUILLE 
(3ème adjoint) 

J. François REYNIER 
(2ème adjoint) 

Antonio MARTINS 
(4ème adjoint) 

Sandra DUPUY 
 

Aurélie GOULMY Stéphanie ADRIAN Bertrand AYMARD 

Sophie GODARD Bernard HATTE Sébastien BORIS 

Ecole - Affaires sociales 
Santé – Sécurité 

Nature – Environnement 
Administration générale 

Bâtiments - Réseaux 
Communication 

Administration générale 

Santé - Sécurité 
Nature – Environnement 

 

Culture – Sports – Loisirs* 
Nature - Environnement 
Administration générale 

Culture – Sports – Loisirs 
Santé - Sécurité 

Bâtiments - Réseaux 
Administration générale 

 

Santé - Sécurité 
Bâtiments - Réseaux 

Communication 
Administration générale 

 

Nature – Environnement * 
Ecole - Affaires sociales 

Bâtiments- Réseaux 

Ecole - Affaires sociales * 
Santé - Sécurité 

Nature - Environnement 
Culture – Sports- Loisirs 

Communication * 
Ecole - Affaires sociales 
Culture – Sports- Loisirs 
Administration générale 

Bâtiments- Réseaux * 
Nature - Environnement 

Communication 

Santé - Sécurité * 
Bâtiments- Réseaux 

Culture – Sports- Loisirs 

Administration générale* 
Vice-Président 

de la CCTHPN chargé de l’habitat et du 
Syndicat Interco Collège Larche La Feuillade 

 
 



Commissions Communales 
 
 

Commissions Responsables Compétences Membres 
Adjoint.e 
référent.e 

Santé - Sécurité S. BORIS 
Formations – Stages  
Suivi des besoins  

J. MATT                      
S. TRÉMOUILLE                 
A. GOULMY                       
S. ADRIAN                            

A. MARTINS 

Ecole - Affaires sociales A. GOULMY 

 
École – Cantine- Garderie-
Activités périscolaires 
Relation avec le CIAST 
Embellissement des espaces 
publics 
 

S. GODARD 
B. AYMARD 

J. MATT 

Bâtiments- Réseaux B. HATTÉ 

Entretien / réparation, 
Réglementation 
Urbanisme,  
Gestion du patrimoine 
Cimetière 

S. ADRIAN 
S. BORIS 
S. TREMOUILLE 
B. AYMARD 
 

J.F REYNIER 

Nature - Environnement 
 

B. AYMARD 

Entretien des espaces publics,  
Broyage des végétaux, 
Recyclage,  
Ruisseaux, Chemins pédestres 
Entretien / Réparation voierie 
Fossés, Trottoirs 

A. GOULMY 
J. MATT 
B. HATTÉ 
S. DUPUY 

A. MARTINS 

Communication S. GODARD 
La Feuillade Info,  
Bulletin municipal, Photos, 
Téléphonie, Internet 

S. ADRIAN 
B. HATTÉ 
J.F REYNIER 

D. BARIL 

Culture – Sports- Loisirs S. DUPUY 
Bibliothèque, Développement, 
Complexe sportif, Aire de jeux, 
Relations avec les Associations 

S. GODARD 
A. GOULMY 
S. BORIS 

S. TRÉMOUILLE 

Administration générale  D. BARIL 

 
Personnel : gestion, soutien, 
formations  
Finances, Budget, Economie, 
Assurances 
 

S. GODARD 
S. DUPUY 
J. MATT 
J.F REYNIER 
S. TRÉMOUILLE 
S. ADRIAN 

D. BARIL 

 

Délégués aux syndicats 
 
 

 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRASSONNAIS HAUT 
PERIGORD NOIR (C.C.T.H.P.N.) 

BARIL Daniel  
(Vice-Président à l'Habitat) 

MATT Jeanine 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL EN ADDUCTION D'EAU 
POTABLE DU PERIGORD EST  
(S.I.A.E.P du Périgord Est) 

MATT Jeanine MARTINS Antonio 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE ET DE 
TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES (S.I.R.T.O.M) 

MARTINS Antonio ADRIAN Stéphanie 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES ENERGIES (S.D.E.24) 
BARIL Daniel MARTINS Antonio 

REYNIER J. François TREMOUILLE Serge 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLEGE DE LARCHE 
BARIL Daniel (Vice-Président) GOULMY Aurélie 

DUPUY Sandra MATT Jeanine 

SYNDICAT MIXTE BASSIN VERSANT VEZERE DORDOGNE 
(S.M.B.V.V.D) 

HATTÉ Bernard BORIS Sébastien 
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Réunions du Conseil Municipal 
- Délibérations - 

 
28 février 2023 :  

 

* Réalisation de travaux de voirie 2023 - Demande de subvention au titre des amendes de police 
* Participation financière à la revue municipale – Bulletin Municipal 2022 
* Création d’un poste d'agent de maîtrise principal et suppression d'un poste d'agent de maîtrise au 1er avril 
2023 
* Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) - Retrait de la délibération N° 024-212401798-20221206-63-2022-DE du 06/2022 
pour absence de consultation du CST du Centre de Gestion 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 28 février 2023 
 

04 avril 2023 : 
 

* Approbation Compte Administratif 2022 - Budget Principal 
* Approbation Compte Administratif 2022 - Energie Solaire 
* Approbation Compte Administratif 2022 - Lotissement du Sol 
* Affectation de résultat Budget Principal 
* Affectation de résultat Energie Solaire 
* Affectation de résultat Budget Annexe - Lotissement du Sol 
* Approbation Compte de Gestion 2022 - Budget Principal 
* Approbation Compte de Gestion 2022 - Energie Solaire 
* Approbation Compte de Gestion 2022 - Lotissement du Sol 
* Vote des taxes 2023 
* Vote du Budget Principal 2023 
* Vote du Budget Energie Solaire 2023 
* Vote du Budget Lotissement du Sol 2023 
* Modalités d'attribution de l'avantage en nature repas 
* Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) - Annule et remplace celle du même objet en date du 29.06.2017 
* Création d'un poste pour un agent technique dans le cadre du dispositif du « Parcours Emploi Compétences » 
(PEC) 
* Prêt taux fixe pour travaux de sécurité et équipements divers 
* Agence Technique Départementale (ATD) 24 / Approbation des statuts 
* Aménagements de sécurité - Choix de l'entreprise 
* Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 24 dans le cadre du Fichier des Ecritures 
Comptables (FEC) 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 04 avril 2023 
 

09 mai 2023 : 
 

* Convention de ligne de trésorerie interactive à conclure avec la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charentes 
(CE APC) 
* Plan 5000 Terrains de sport - Demande de subvention auprès de l'Agence Nationale du Sport (ANS) 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 09 mai 2023 
 

11 juillet 2023 : 
 

* Travaux de voirie Route de l’Eglise et Route Jean Ranoux - Choix de l’entreprise 
* Cession à titre gracieux de parcelles du Syndicat Intercommunal du Collège de Larche 
* Convention de redevance spéciale incitative communale pour l'enlèvement des déchets non ménagers 
* Communauté de Communes du Terrassonnais Haut Périgord Noir (CCTHPN) - Attribution d’un fonds de 
concours par la Communauté de Communes dans le cadre de la mise en place de la défense extérieure contre 
l'incendie 
* Motion dénonçant la décision de fermeture de la ligne N° 4 au sein des papeteries de Condat 
* Amortissement subvention équipement sur travaux d'éclairage public du Syndicat Départemental d’Energies 
(SDE 24) 
* Motion pour la défense de l'hôpital public et l'accès aux soins pour tous en Dordogne 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 11 juillet 2023 
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05 septembre 2023 : 
 

* SDE 24 - Travaux d’éclairage public – Eclairage Public // DMA GOYNE - arm 988-121-581-124 
* Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'alimentation en eau potable pour 
l'exercice 2022 Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) du Périgord Est 
* Amortissement sur travaux d’éclairage public effectués par le SDE 24 en 2022 - Annule et remplace celle du 
même objet du 11-07-2023 
* Référent déontologue de l'élu local 
* Médiation préalable obligatoire 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 05 septembre 2023 
 

02 octobre 2023 : 
 

* Communauté de Communes du Terrassonnais Haut Périgord Noir (CCTHPN) - Approbation du Rapport 2023 
de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) 
* Conventions d'occupation de domaine public routier de la commune pour le déploiement du dispositif de télé 
relevé du service public de distribution d'eau potable 
* Aire de Jeux - Choix d'un prestataire 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 02 octobre 2023 
 

04 décembre 2023 : 
 

* Renouvellement d’un contrat « Parcours Emploi Compétences » (PEC) pour un agent technique 
* Prime exceptionnelle de pouvoir d'achat forfaitaire 
* Titre cadeaux Kadéos 
* Contrats Caisse Nationale de Prévoyance (CNP) / Assurance statutaire du personnel 
* Demande de subvention dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) 2024 
pour la création d'un terrain Multisport 
* Garderie Intercommunale du mercredi matin 
* Redevance occupation du domaine public / Réseau Gaz 
* Redevance occupation du domaine public / Réseau Télécom 
* Tarifs vaisselle détériorée lors d'une location de la salle des fêtes 
* Rapport d'activité de la CCTHPN 2022 
* Renouvellement d’un contrat « Parcours Emploi Compétences » (PEC) pour un agent technique  
Annule et remplace la délibération N° 024-212401798-20231204-50-2023-DE du même objet et même date 
pour erreur matérielle 
* Procès-verbal Conseil Municipal du 04 décembre 2023 
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 Budget Principal 2023 
 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES MONTANT FONCTIONNEMENT RECETTES MONTANT 

1 Charges à caractère général       230 733,00 €  1 Résultat reporté 51 573,61 € 

2 Charges de personnel       343 555,61 €  2 Autres produits du domaine         46 503,00 €  

3 Autres charges de gestion         75 777,00 €  3 Impôts et taxes       453 051,00 €  

4 Charges financières         10 700,00 €  4 Dotations et participations       125 206,00 €  

5 Charges spécifiques               500,00 €  5 Revenus des immeubles         13 001,00 €  

6 Virement en section investissement         15 439,91 €  6 Produits financiers                   7,00 €  

7 Atténuations de produits            6 430,00 €  7 Reprise sur amortissements            3 000,00 €  

8 Dotations aux amortissements            3 000,00 €  

  9 Opérations d'ordre            6 206,09 €  

TOTAL DES DEPENSES       692 341,61 €  TOTAL DES RECETTES       692 341,61 €  

INVESTISSEMENT DEPENSES MONTANT INVESTISSEMENT RECETTES MONTANT 

1 Déficit reporté         45 845,55 €  1 Virement section fonctionnement         15 439,91 €  

2 Emprunts         62 217,21 €  2 Dotations, fonds divers, réserves         79 441,76 €  

3 Immobilisations corporelles       221 823,00 €  3 Subventions Investissement         34 098,00 €  

4 Immobilisation incorporelles               300,00 €  4 Immobilisations corporelles         25 000,00 €  

  

5 Emprunt       170 000,00 €  

6 Opérations d'Ordre            6 206,09 €  

TOTAL DES DEPENSES       330 185,76 €  TOTAL DES RECETTES       330 185,76 €  

TOTAL GENERAL DEPENSES    1 022 527,37 €  TOTAL GENERAL RECETTES    1 022 527,37 €  
      

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 692 341,61 €  
 

       

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      
 
Subventions aux associations :  10 000,00 € 

Commune : 9 525 € qui se décompose comme suit : Chasseurs 100 €, Feuillavenir 1 000 €, O.L.L.F.M 1 000 €, P'tits Loups 
1 000 €, T.T.P.N 1 000 €, Foyer Rural 150 €, Coopérative Scolaire 4 700 €, Itinérance Culturelle 500 €, Au Fil du Temps  
75 €.  
 
Hors commune : 475 € qui se décompose comme suit E.R.C.C 150 €, Resto du cœur Terrasson 275 €, Jeunes Sapeurs-
Pompiers Terrasson 50 €. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 692 341,61 € 

 

       

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 330 185,76 € 
 

       

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      
      

RECETTES D'INVESTISSEMENT : 330 185,76 € 
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Dépenses liées aux services municipaux 
 
 

 
 
 
 

          RESTAURATION SCOLAIRE 
  

 POSTES DEPENSES  

 ALIMENTATION 21 935,25 €  

 PRODUITS D'ENTRETIEN 955,43 €  

 FRAIS DE PERSONNEL 49 935,88 €  

 ELECTRICITE + GAZ 2 512,08 €  

 EAU 828,09 €  

 TELEPHONE 302,57 €  

 TOTAL 76 469,30 €  
    

 NOMBRE DE REPAS PRIX RECETTES 

ENFANTS COMMUNE 6 367 3,36 € 21 393,12 € 

ENFANTS HORS COMMUNE 2 633 3,70 € 9 742,10 € 

ADULTES 119 7,64 € 909,16 € 

TOTAL 9 119   32 044,38 € 

    

Coût de revient  
d'un repas : 8,39 € 

Enfants commune Enfants hors commune 

40,05 % pour les familles 44,11 % pour les familles  

59,95 % charge de la cne 55,89 % charge de la cne     

GARDERIE PERISCOLAIRE   
POSTES DEPENSES 

PRODUITS D'ENTRETIEN 840,30 € 

FOURNITURES (jeux, papier, crayons, etc…) 213,36 € 

ELECTRICITE + GAZ 2 070,26 € 

FRAIS DE PERSONNEL 20 250,70 € 

TELEPHONE 232,86 € 

EAU 451,90 € 

TOTAL 24 059,38 € 
    

 RECETTES 

PARTICIPATION DES FAMILLES 9 624,50 € 

A LA CHARGE DE LA COLLECTIVITE 14 434,88 € 

TOTAL 24 059,38 € 
    

Coût de la garderie 
40,01 % pour les familles 

59,99 % charge de la cne 

DEPENSES LIEES A L'ECOLE 

FONCTIONNEMENT MONTANT 

FOURNITURES SCOLAIRES (50 € x 84 à la rentrée 2022/23)                            4 200,00€  

COOPERATIVE SCOLAIRE                            1 600,00 €  

COOPERATIVE SCOLAIRE DEV DURABLE                              100,00 €  

SUBVENTION PETITS LOUPS                           1 000,00 €  

CHARGES DE FONCTIONNEMENT (timbres, téléphone, 
internet, photocopies, eau, électricité, gaz, maintenance parc 
informatique) 

                           4 829,96 €  

SOUS -TOTAL                  11 729,96 €  

INVESTISSEMENT MONTANT 

ACHAT VPI ET ORDINATEUR PORTABLE                            3 666,00 €  

JEUX AGREES (aire de jeux scolaire)                          14 616,66 €  

SOUS -TOTAL                  18 282,66 €  

TOTAL GENERAL                  30 012,62 €  
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Tarifs Communaux au 1er janvier 2024 
 
 

 
 

GARDERIE PERISCOLAIRE  

      ½ journée  2,00 €  journée  3,32 € 
 Forfait mensuel 1 enfant       ½ journée      17,94 €  journée          31,55 € 

  2 enfants     ½ journée      30,98 €  journée          49,44 € 
  3 enfants  ½ journée      41,49 €  journée          70,68 € 
 

RESTAURANT SCOLAIRE    Repas enfant habitant la commune :  3,36 €  

   Repas enfant habitant hors commune : 3,70 €  
   Repas adulte :     7,64 € 

 

BIBLIOTHEQUE  Adhésion gratuite pour tous 

 

LOCATION SALLE DES FÊTES   

 
Caution :     500,00 € 
Forfait nettoyage :   150,00 € 
Vaisselle détériorée :  liste consultable en mairie ou sur le site Internet. 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CIMETIERE 

 

• Concessions perpétuelles :  
✓ Simples 120,00 € 
✓ Doubles 240,00 € 

 

• Concessions trentenaires :  
✓ Simples 40,00 € 
✓ Doubles 80,00 € 

 

• Concessions trentenaires colombarium : 

 
Case 4 places Case 6 places Case au sol 6 places 

350,00 € 500,00 € 550,00 € 
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 LOCATION 

Tarif été Tarif hiver 

du 1er mai au 30 septembre du 1er octobre au 30 avril 

Week-end ou jours fériés  
sans la cuisine 

350,00 € 390,00 € 

Week-end ou jours fériés  
avec cuisine et vaisselle 

400,00 € 490,00 € 

Jour de semaine sans cuisine 250,00 € 300,00 € 

Jour de semaine avec cuisine et 
vaisselle  
(uniquement en juillet et août) 

400,00 € 400,00 € 

Réveillon avec cuisine et vaisselle  600,00 € 

Associations communales et Ecole gratuit 

Associations d’intérêt général gratuit 

Réunions diverses sans repas (A.G, 
stage…) pour une journée 

50,00 € 

 



Horaires d’ouverture des services publics 
 

 
SECRETARIAT DE MAIRIE 

 

Lundi  8 h 30 - 12 h 00 

Mardi 
  8 h 30 - 12 h 00 
16 h 00 - 19 h 00 

Mercredi 8 h 30 - 12 h 00 

Jeudi 
  8 h 30 - 12 h 00 
16 h 00 - 19 h 00 

Vendredi  8 h 30 - 12 h 00 

 

GARDERIE PERISCOLAIRE 
 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 7 h 15 à 8 h 20 et de 16 h 15 à 18 h 30 
   

Téléphone : 05.53.50.09.25 
 

 

CANTINE SCOLAIRE  
 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi, de 11 h 45 à 12 h 45,  
un service de restauration regroupant tous les élèves est assuré. 

 
Téléphone : 05.53.51.69.42 

 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

Mercredi :   de 14 h 00 à 18 h 00 
Vendredi :   de 16 h 15 à 18 h 00 
 

Téléphone : 05.53.50.12.84 
E.mail : bibliotheque@mairie.la-feuillade.com 

 
 

 SIRTOM 
 

Déchetterie de Saint-Pantaléon de Larche 
 

Ouverture du lundi au samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 
Téléphone : 06.15.34.77.56 

 
 

                      Ordures ménagères 
 

Attention : évolution des jours de ramassage depuis novembre 2023 
La collecte des bacs jaunes a lieu le mardi des semaines impaires, 

celle des bacs marrons le jeudi matin toutes les semaines 
(containers à sortir la veille au soir). 

 
La collecte est avancée au jour d’avant lorsque le jour de ramassage est férié. 

Pour trouver votre calendrier de collecte : https://incitation.sirtom-region-brive.net/calendrier/ 
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Téléphone : 05.53.50.12.84 
 

 
Site Internet :   http://www.la-feuillade.com 
E.mail :                secretariat@mairie.la-feuillade.com 
 

 

mailto:bibliotheque@mairie.la-feuillade.com
mailto:secretariat@mairie.la-feuillade.com


 

Nathalie BORIES 
 

Direction Générale  
des Services 

 

 
 

 

Nicole LEVEQUE 
 

Garderie périscolaire 
Surveillance restauration 

 

Linda DE SOUSA 
 

Agent de restauration 
 

 

Laurence GENESTE 
 

Agent d’animation  
Bibliothèque - Communication 

 

 

Patrice LANGIU 
 

Agent d’entretien encadrant 
Maintenance 

 

 

Anthony METAYER 
 

Agent d’entretien 
Espaces verts 

 
 

              Aurélie BRICHE 
 

 
Agent de service des écoles 

 
 

 

Nathalie TERAHA 
 

   Agent d’entretien 
   Garderie périscolaire 

 

Didier DELPECH 
 

Agent d’entretien 
Espaces verts 

 
 

Personnel communal 
 

Service Administratif :  
 

 
 
 
 

 
 

 

Service Animation 
 

 

 
 
 

 
 

 
Services Techniques :  
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responsable de la garderie et de la surveillance de la restauration et pour l’autre, Nathalie, Attaché 
territorial, responsable des services et du personnel. 

Remise des médailles 
lors de la cérémonie des Vœux du Maire 

      
 
Après deux années d'absence, en raison de la crise sanitaire de 
la COVID 19, la cérémonie des vœux du maire Daniel BARIL et 
son Conseil municipal a eu lieu le vendredi 13 janvier 2023 en 
présence d'un nombreux public et pour la plus grande joie de 
tous. 
 
 

 

 
 
 

La cérémonie des vœux s’est poursuivie, cette année, 
par une cérémonie non moins emblématique ; la remise 
de médailles à deux agents communaux bien connus de 
nos habitants. 
 
 
 
En effet, pour au moins 30 ans de service, Mesdames 
Nicole Lévêque et Nathalie Bories ont été décorées de 
la Médaille de « Vermeil », Médaille d’Honneur 
Régionale Départementale et Communale attribuée par 
le Préfet, pour services rendus honorables et mérités au 
profit de la collectivité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces employées communales ont été 
embauchées, à l’époque, sous contrats aidés 
puis, suite à différents examens professionnels, 
concours et promotions internes, elles sont 
maintenant, pour l’une, Nicole, Agent de maîtrise,   
 
 
 
Hormis le diplôme et la médaille, elles ont reçu un magnifique bouquet de fleurs.  
Félicitations aux récipiendaires. 
 
Cette cérémonie s’est terminée par un agréable buffet offert à tous. 
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Rencontre avec NICOLE LEVÊQUE,  
notre agent chargé de la garderie 

 
La garderie périscolaire accueille les enfants de 7 h 15 à 8 h 20 et de 16 h 15 à 
18 h 30 sous la responsabilité de Nicole LEVÊQUE, assistée de Nathalie 
TERAHA.  
Cet espace regorge de jeux, de fournitures diverses, de créations…, la majorité 
des enfants sont ravis d’y aller et d’autres regrettent de ne pouvoir « aller à la 
garde…», comme ils savent si bien le dire.  
Nous avons donc décidé de mener notre enquête, pour vous faire découvrir cet 
endroit de vie. 
 

Bonjour Nicole, Peux-tu nous dire quelles sont tes missions ? 
A la garderie, ma mission principale est de surveiller les enfants. Mais je souhaite surtout qu’ils prennent plaisir 
à venir, qu’ils se sentent à l’aise. Pour ceux accueillis le matin, cela leur permet de bien commencer la journée. 
Ils peuvent ainsi se laisser aller à jouer ou à proposer des idées créatives. 
 

Comment organises-tu leur temps de garderie ? 
L’organisation est différente le matin et le soir. Quand ils arrivent le matin, il y a le temps de l’accueil. Il n’y a pas 
forcément d’activités manuelles sauf s’ils le demandent. C’est un groupe de 10 à 15 enfants. Nous discutons, 
nous restons dans le calme. 
Le soir, on commence par le goûter, l’ambiance est plus ou moins bruyante ; mais les enfants ont besoin de ce 
temps de partage, ils ont plaisir à retrouver des camarades qu’ils n’ont pas vus dans la journée. Puis nous 
faisons un temps calme de 5 min, il est indispensable ! Nous accompagnons les plus petits aux WC, puis nous 
proposons des activités. Chaque enfant choisit ce qu’il souhaite faire : lire, faire un jeu, participer aux activités 
manuelles etc... 
 

Justement, concernant les activités manuelles, que leur proposes-tu ? Quelles sont tes matières premières ?  
Les activités sont variées. Il peut y avoir du tricot avec des baguettes chinoises, des origamis, des créations 
d’animaux avec de la laine, des montages papiers, des pliages, des créations en pâte à modeler, etc… 
Pour réaliser tout cela, je recycle beaucoup : des rouleaux de papier toilette vides, du carton, des bouchons, du 
bois, des feuilles d’arbres, des pommes de pins, des paniers à cornichons, des batônnets de glace, des boites 
à œufs, du tissu etc… 
 
Combien d’enfants occupes-tu en même temps ? 
Pour les activités manuelles, nous faisons des groupes de 5 à 6 
enfants par adulte.  
 

Comment organises-tu les thématiques ? 
Les thèmes sont en fonction des fêtes et des saisons de l’année. 
 

As-tu besoin de matières premières ? 
Oui ! pour des activités futures, nous aurions besoin de gros bouchons de compotes individuelles ainsi que de 
bouchons en liège pour une autre création au printemps. 
 
Quelles sont tes créations favorites ? 
Je n’ai pas vraiment de créations favorites. J’adore trouver des idées, inventer et fabriquer ! Pendant toute 
l’année, la fête qui me donne un peu plus de tracas pour trouver des idées, c’est la fête des pères. Cependant, 
j’ai encore beaucoup de projets dans la tête. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Interview réalisée par Stéphanie ADRIAN 
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Communauté de Communes / Syndicats 
 

 
 
 

Communauté de Communes  
du Terrassonnais Haut Périgord Noir 

 
 

 

 

 

2023 aura été l’année durant laquelle la Communauté de Communes a pris son rythme de croisière avec le 
renforcement de ses services à la population pour une meilleure qualité, équité et proximité (France Services, 
Habitat, Urbanisme, Assainissement, Action Sociale via le CIAST et Tourisme via l’OT), puis le réinvestissement 
et l’extension des Zones d’Activités Economiques Communautaires sur Thenon et Terrasson. 

Cela ayant, notamment, permis d’enregistrer, dans la Zone d’Activités Communautaire des Fauries à Terrasson, 
l’installation de deux entreprises pourvoyeuses d’emplois (le transporteur TRS avec 90 emplois et l’entreprise 
Mondial Relais avec 40 emplois à terme).  

Le détail de ces informations est à retrouver dans le numéro de décembre 2023 du bulletin communautaire 
territoire infos que vous avez dû recevoir dans vos boîtes aux lettres. 

 

Syndicat Intercommunal du Collège de Larche 

Le Président du Syndicat Intercommunal du Collège de Larche, Bernard LAROCHE, Maire de Larche, a 

largement contribué à l’équilibre financier permettant d’envisager quelques investissements futurs, nécessaires 

à maintenir ce site sportif et ludique à un service de qualité et pérenne. Aidé d’un agent technique et d’un agent 

administratif, l’ouverture de la piscine a pu être organisée de manière sereine et sécurisée :  

- des travaux d’entretien : peinture, restauration du bâtiment, etc… ; 

- des investissements : nouveau pédiluve adapté à la Mobilité Réduite, rénovation des vestiaires ‘’dames’’, 

etc…; 

- une optimisation du fonctionnement : maitrise de l’énergie, de la qualité de l’eau, de la gestion des 

entrées, etc… 

 
 

Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable 

 
 

 
Le Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable du 
Périgord Est a mandaté l’entreprise E.R.C.T.P 
afin de procéder au renouvellement du réseau 
d’eau potable, pour vétusté : secteurs La Trentine 
et Chemin des Grands Prés (en bas de la Route 
de la Tuillère). 
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Travaux, Acquisitions diverses 
 
 

En 2023, la commune a pu réaliser quelques investissements et aménagements ainsi que l’acquisition de 
matériel divers. 

Territoire Communal 
 

 

 

Adressage (avril/mai/juin)  
 
Suivant les recommandations du Département et de l’Etat, 
l’adressage métrique a été mis en place à partir du mois 
d’avril. Plusieurs noms de rues et routes ont changé pour 
une uniformisation et pour refléter l’identité de la commune.  
Ce ne sont pas moins de 450 numéros d’habitations et 92 
plaques de rues qui ont été distribués et installés. 
Coût de l’opération : 12 936,72 € TTC. 
 
 
Sécurité routière à Champ d’Alou (mai) 
 
Réalisation d’un plateau ralentisseur sur la D60 au niveau du 
carrefour avec la route de Goyne et installation de feux tricolores 
à récompense dans la ligne droite. 
Coût de l’aménagement : 81 283,37 € TTC. 
 
 
Raccordement à la fibre et remplacement du système 
téléphonique (juin/juillet) 
 
Raccordement à la fibre de la mairie et de l’école (école, cantine, 
garderie) et remplacement du système de téléphonie obsolète 
pour ce type de raccordement.  
Coût de l’opération : 7 815,60 € TTC. 
 
 
Défense incendie (septembre) 

 
Soucieux d’une protection efficace, deux poteaux incendie ont 
été rajoutés pour une couverture plus étendue : un sur la route 
de Pracroz à l’intersection avec la rue du Panorama et un à 
l’intersection de la Route des Rouquets et de la route des 
Coteaux.  
Coût de l’opération : 6 016,58 € TTC. 
 
 
Création d’un espace végétalisé autour du monument aux Morts (octobre)  
 
Coût de l’aménagement : 8 131,36 € TTC. 
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Ecole 

 
Acquisition de matériel informatique pour l’école (avril) 
 
Un Vidéo Projecteur Interactif (VPI) avec tableau blanc et un ordinateur portable ont été changés dans la classe 
de GS / CP. 
Coût de l’opération : 3 666 € TTC 
 
 

Protection thermique par pose de film solaire (juillet) sur les vitres de la véranda d’accès aux classes de 
petite section dans le but de réduire la température ambiante sous la véranda, les jours de grand soleil et 
améliorer le bien-être des petits écoliers. 
Coût de l’opération : 2 289,90 € TTC. 
 
 

Sécurisation escalier (novembre) 
 
Les rampes ont été confectionnées et installées par nos agents techniques. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Aire de jeux scolaire (novembre) 
Le réaménagement de l’aire de jeu, derrière l’école, est opérationnel. 
La préparation du terrain a été réalisée par les agents techniques avec l’aide d’élus et de bénévoles. 
L’achat des structures a été réalisé pendant le 4ème trimestre 2023. 
Coût total de l’opération : 14 616,66 € TTC. 
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Salle des Fêtes 

 
Acquisition et installation de ventilateurs à la salle des fêtes (juin/juillet) 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Défibrillateur (novembre) 

 
Le défibrillateur, en place au coin de la salle des fêtes, devenu obsolète, 
a été remplacé par un matériel de dernière génération. 
Coût de l’opération : 1 234,56 € TTC. 
 

 
Mairie 

 
Accessibilité Mairie : Installation de mains-courantes et clous podotactiles (février) 
 
Les rampes ont été confectionnées par l’Entreprise SANZ à Saint-Pantaléon de Larche et leur installation a 
été réalisée par nos agents techniques. 
Coût de l’opération : 1 440 € TTC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restaurant scolaire 
 

Acquisition d’une armoire réfrigérée et d’un chariot (octobre) 
 
Préserver la chaîne du froid pour nos chérubins est une priorité aussi.  
Le réfrigérateur qui datait un peu a été remplacé ainsi qu’un chariot de service. 
Coût de l’opération : 2 736 € TTC. 
 

 
 

Bibliothèque 

 
Acquisition d’un ordinateur portable (avril) 
 
L’ordinateur étant devenu obsolète, il a été nécessaire d’en acquérir 
un nouveau.  
Coût de l’opération : 1 134 € TTC. 
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N’ayant pas le budget pour installer une climatisation dans la salle des fêtes 
et souhaitant rester sobre dans nos consommations énergétiques, le choix de 
conditionnement de cette salle s’est porté sur le rajout de six ventilateurs 
plafonniers. 
L’objectif escompté a été atteint et l’effet de fraicheur obtenu. 
Coût de l’opération : 1 690,03 € TTC. 

 



Opération Broyage de végétaux 
 
Cette opération a été réalisée semaine 13 / 2023 (27 au 31 mars) et dans des conditions climatiques tout à fait 
correctes et sèches.  
Cette opération est proposée gratuitement aux habitants de la commune de La Feuillade dans le but notamment 
de leur éviter des trajets à la déchetterie et d’en réduire le dépôt. Mais, ainsi qu’il en a été convenu en réunion 
de Conseil Municipal, les habitants qui le souhaitaient pouvaient faire un don à la « Coopérative scolaire ». 
Nous avons poursuivi la mise en application d’une charte de mise en œuvre rappelant les règles de 
fonctionnement. Celle-ci est présentée aux habitants lors de la reconnaissance du travail à effectuer puis signée 
par eux-mêmes. 
 
Pour effectuer ce broyage, un broyeur à moteur thermique (gasoil blanc), mis à disposition par le SIRTOM qui 
gère la déchetterie, est déplacé de lieu en lieu en bordure ou à l’entrée de propriété par un employé communal 
et au moins un conseiller municipal. 
Ce broyeur peut broyer tout type de végétaux et des troncs jusqu’à 15 cm de diamètre et cette année les 
quantités étaient relativement faibles et aucun problème n’a été constaté.  
Comme demandé lors de l’inscription, les habitants demandeurs ont donné la main et, pour certains ont offert 
une collation. 
 
Le broyat a généralement été laissé sur place à l’exception d’une adresse. Les broyages de la commune ont 
été déposés sur l’aire de stockage de la commune de La Feuillade où les habitants intéressés ont pu se servir. 
 
En résumé :  
- 11 demandes d’habitants plus 1 site de la commune (aire des containers) 
- Volume à broyer : environ 50 m3 
- Fonctionnement machine : 7,2 h 
- Durée de broyage : environ 12,25 h 
- Main d’œuvre toute provenance confondue : 38 h dont au moins 18 h (y 
compris enlèvement + retour et nettoyage) personnel communal et 17 h 
conseillers. 
 
 
 
Cette opération a de nouveau été très satisfaisante pour les habitants et la mise en place de la charte a été bien 
accueillie. 
 
 
 

La prochaine campagne de broyage est maintenant prévue du 25 au 29 mars 2024 (semaine 13). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

18 

Un travail bien préparé 

Anthony à l'œuvre sur l'aire communale L’équipe au travail 



Education / Jeunesse / Culture 
 

 
 

 

 
 

Ecole 
 

Dans le cadre du projet Ecole et cinéma, les enfants de la PS à la GS et CP ont pu se rendre plusieurs fois 
au cinéma de Terrasson pour découvrir un lieu nouveau et une programmation adaptée à leur âge. 
 

Activités sportives cycle 3 :  
 

• Activité biathlon grâce à la collaboration d’un 

animateur sportif du Conseil Départemental ; 

• Activité Tchoukball grâce à l’intervention 

d’un animateur sportif du club de rugby de 

Terrasson. 

Animations diverses : tout au long de l’année, des intervenants extérieurs : infirmières PMI et scolaire, les 
pompiers, le professeur d’allemand du collège de Larche, le SIRTOM, la gendarmerie sont venus à l’école, 
animer des ateliers sur des thèmes bien précis : l’hygiène bucco-dentaire, l’équilibre alimentaire, savoir trier les 
déchets, apprendre à porter secours, le cyber- harcèlement. 
             
 
 
 
 
 
 
 
Projet Maths en mat : avec les écoles maternelles de Pazayac, Ladornac et La Feuillade :  
Matinée organisée par l’école de Pazayac : jeux collectifs, jeux de réflexion, comptage et logique. 
   
 
 
 
 
 
 
Projet scientifique pôle sud : projet initié par l’école de Pazayac en partenariat avec la mission polaire chez 
les scolaires de l’équipe glaccios partie au pôle sud cet hiver sur la base « concordia » pour des relevés 
scientifiques. 

Rencontre des scientifiques à l’école de Pazayac : 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
Visite des grottes de Lascaux : CE et CM 
   
 
 
 

 
Natation : 4 séances durant le mois de juin, pour toute l’école. 
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Fête de l’école : vendredi 23 juin : spectacle des enfants, restauration et buvette, kermesse dans la cour. 

    
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons fini l’année scolaire avec notre voyage à Chamberet : activités accrobranches et tir à l’arc, 
ateliers ludiques à la maison de l’arbre. 
       
 
 
 
 
 
 
Départ en retraite de Mme Sylvie Tison en juillet.  
 

En septembre, nous avons repris le chemin de l’école…avec Mme Sylvie 
Pareschi Couderc, nommée à la direction de l’école. 
 

Le salon des P’tits loups : organisé dans notre commune au mois d’octobre a connu un grand succès. Les 
élèves ont travaillé avec les auteurs dans les classes et ont exposé leurs travaux lors de la journée de dédicaces. 
               
 
 
 
 
 
 
 

En octobre, les élèves du CP au CM2 ont bénéficié de séances de rugby avec le club de Larche.  
Ils ont aussi reçu l’infirmière scolaire pour une action autour du harcèlement. 
 
Comédie musicale : Nous avons commencé la création d’un spectacle musical 
avec un metteur en scène et un compositeur (Juliette Lasserre Mistaudy et Kevin 
Castagna) qui sera présenté lors de la fête de fin d’année. 
 

Sortie au centre culturel de Terrasson le 1er décembre avec la maternelle 
pour assister au spectacle poétique « l’ours et la louve ». 

La petite boutique de Noël du 15 décembre a proposé à la vente des objets 
fabriqués par les classes, des crêpes au profit de la coopérative scolaire… 

 
Le traditionnel repas de Noël, offert par la municipalité à 
tous les enfants de l’école a eu lieu le 21 décembre dernier. 

 

 

Le goûter de Noël organisé par la municipalité le 
22 décembre a eu l’honneur de recevoir un invité 
surprise. Les élèves ont chanté et dansé devant le 
Père-Noël et sont repartis avec des chocolats. 

Coordonnées de l’Ecole :  
Adresse postale : Ecole – 102 Impasse de La Mairie – 24120 LA FEUILLADE 
E.Mail : ecole@mairie.la-feuillade.com Téléphone : 05.53.50.27.34 

 

Les élèves et les enseignantes de L’école de La Feuillade souhaitent à tous une belle et douce année 2024. 
 

Pour l’équipe enseignante, La directrice, Sylvie PARESCHI 
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Bonne retraite 
Sylvie ! 

mailto:ecole@mairie.la-feuillade.com


Salon des P’tits Loups 
 

Le Salon des Lecteurs en Herbe organisé par l’association « Les P’tits Loups », en partenariat avec la 
Municipalité, s’est déroulé le samedi 7 octobre 2023 à l’Espace Culturel et Sportif Henri Froidefond.  
Près de 400 personnes se sont déplacées pour rencontrer les auteurs et illustrateurs jeunesse qui avaient circulé 
dans toutes les classes des villages participants : Marie Lescroart, Chloé du Colombier, Magali Bardos, Hervé 
Le Goff et Régis Delpeuch. D’autres auteurs Valérie Bonnet, Zad, Didier Jean et Didier Labille étaient aussi 
présents. Le vendredi soir lors de la veillée sur le thème du souvenir Régis Delpeuch a animé une soirée dans 
la salle des fêtes de Pazayac et le samedi après-midi un spectacle de la Compagnie Siphonart « Jeanne 
Tempête » a ravi petits et grands dans l’Espace Sportif Henri Froidefond à La Feuillade.  
Durant les 2 jours de rencontres dans les classes, les élèves de cycle 3 de toutes les écoles participantes sont 
venus découvrir l’exposition et ont participé à un cluedo dans le village organisé par les bénévoles de 
l’association Feuillavenir.  

UN GRAND MERCI A TOUS et à l’année prochaine à La Cassagne. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Présidente de l’Association « Les P’tits Loups »  
Mireille VAN WEYDEVELT 

 
A son tour, La Commune de La Feuillade a accueilli le Salon des Lecteurs en Herbe, sous un soleil radieux. 
Les discours d’inauguration ont mis en avant le travail des bénévoles des « P’tits Loups » pour l’organisation 
des trois jours et la générosité littéraire et artistique des auteurs pour le plus grand plaisir des enfants des 7 
communes adhérentes. 
A cette occasion, le Conseil Municipal a eu le plaisir d’offrir un vin d’honneur agrémenté d’un buffet à tous les 
participants. 
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Zoom sur 2 jeunes de La Feuillade 
 

L’équipe municipale a souhaité cette année réaliser le portrait de deux jeunes habitants 
volontaires et actifs de la commune.  
Agathe CHASSAGNE et Simon BON se sont succédés sur les bancs de notre école primaire. 
S’ils sont toujours dans la poursuite de leurs études, ils ne manquent pas de ressources. 
 
 

 

Agathe Chassagne 
« Vers quoi court-elle ?» 

 
Agathe est une jeune fille engagée dans la vie associative de la commune, aussi, 
nous avons décidé d’aller à sa rencontre pour en savoir un peu plus… 

 
Bonjour Agathe, quel âge as-tu ? et quel est ton cursus ? 
J’ai tout juste 18 ans. Je sors d’un Bac pro « animation enfance et personnes âgées » à Bahuet, doublé d’un 
CAP « accompagnement éducatif petite enfance » passé la même année en candidat libre. Aujourd’hui, je suis 
à l’école d’auxiliaire de puériculture de la Croix Rouge, à Brive. Pendant un an, je vais alterner stages et cours. 
Lors de mon année de Bac Pro, j’ai également réalisé 5 semaines de stage à l’école de La Feuillade dont une 
en périscolaire avec Nicole. 
 
Comment te décrirais-tu ? Quels sont tes centres d’intérêts ? (caractère, passions…) ?  
J’aime être dans l’action, bouger et m’investir dans toutes sortes de missions au contact des autres. Mes centres 
d’intérêts portent sur les loisirs créatifs (la couture et autres activités manuelles) et la course à pied. Depuis un 
an, je participe à des courses à pied en compétition. J’ai toujours aimé être au contact des enfants (dépannage 
baby-sitting).   
Depuis un an, je travaille sur mon temps libre et garde des enfants dès trois mois, à domicile de façon active.  
D’ailleurs, afin d’être mobile pour travailler cet été, je me suis louée une petite voiture sans permis. J’ai pu ainsi 
me déplacer pour mes jobs d’été.  De plus, tous les ans, je réactualise mes compétences en termes de 1er 
secours.  
 
Nous avons découvert que tu donnais de ton temps pour des associations où tu es bénévole, peux-tu nous en 
dire plus ? Comment t’es-tu intéressée à ces associations ? 
Cet été, je me suis investie en tant que bénévole dans la manifestation Festi’Malemort.  
En dehors de ces manifestations annuelles, je suis également bénévole et donne de mon temps à la section 
couture du Foyer Rural de La Feuillade où je suis en charge de la communication. Je suis également secrétaire 
à la Foire du livre jeunesse de Malemort. Au sein de l’association Feuillavenir, j’aide à l’encadrement des 
enfants. J’y ai initié le premier après-midi jeux de société qui a été renouvelé depuis.  
Pendant un an, j’ai aidé à la communication d’Itinérance Culturelle en Terrassonnais. 
 
Qu’aimes-tu dans toutes ces missions ? 
J’aime l’humain, le relationnel, les nouvelles rencontres, c’est très enrichissant. J’aime m’investir et avoir des 
responsabilités, me sentir utile. En termes de compétences, j’aime créer les supports et les contenus de 
communication en utilisant l’outil informatique. Je prends plaisir à partager et transmettre mes compétences 
dans ce domaine lorsqu’il y a besoin. Enfin, et pour mon développement, c’est l’esprit d’entreprise et être en 
perpétuel mouvement qui m’intéressent. Lors de mes stages en EPHAD, j’ai apprécié l’échange de 
connaissances avec nos aïeuls, la transmission. Je leur proposais des animations, comme un atelier découverte 
de l’outil numérique à partir de tablettes. Je leur faisais faire des recherches sur internet, des quizz. Cette activité 
a été pérennisée depuis. 
Auprès des enfants, ce qui me plait, c’est l’accompagnement dans l’autonomie et l’apprentissage des 0-6ans. 
 
As-tu des idées que tu aimerais développer ? 
Je suis en train de monter une autoentreprise pour développer un projet tourné vers l’enfance.  Pour se faire, je 
suis allée chercher des conseils auprès d’une juriste pour faire les choses correctement et déposer 
prochainement mes statuts. J’espère pouvoir vous en dire plus prochainement ☺ 
 

Interview réalisée par Stéphanie ADRIAN 
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Simon BON 
« Forger ses expériences (faire ses 
armes) pour prendre son envol ? » 

 

Simon de son côté va nous partager son expérience lors de sa 
participation au SNU (Service National Universel) qui est proposé aux 
jeunes de 15 à 17 ans sur la base du volontariat.  

 
Bonjour Simon, quel âge as-tu ? et quel est ton cursus ? 
J’ai 16 ans, je suis en classe de 1ère au Lycée Général et Technologique Georges Cabanis à Brive.  
Je viens de recevoir mon diplôme de B.I.A (Brevet d’Initiation à l’aviation). 
 

De quoi s’agit-il ? 
Le lycée de Cabanis propose aux secondes un enseignement optionnel diplômant, le « B.I.A », de 2 heures par 
semaine. Durant toute l’année, des enseignants nous dispensent des cours sur le principe du vol, l’étude des 
aéronefs, l’histoire et la culture de l’aéronautique et du spatial…Nous avons fait plusieurs sorties, pu voir le 
Mirage F1 qui était stationné à l'Airac BRIVE….  
Pour postuler, il faut demander l’option lors de son inscription d’entrée en seconde et réaliser une lettre de 
motivation. L’examen qui se déroule en mai est basé sur un QCM de 100 à 120 questions.  
Etant Intéressé par l’aéronautique et souhaitant travailler dans ce domaine, j’étais ravi d’intégrer cette filière ! 
 

Tu as également participé au Service National Universel. Peux-tu nous expliquer ce que c’est et pourquoi t’es-
tu inscrit ? 

Je suis, comme pas mal de jeunes de mon âge, en pleine réflexion sur mon orientation post Bac. J’essaie 

d’ouvrir les portes des opportunités lorsqu’elles se présentent et de découvrir des domaines qui m’intéressent. 

L’aéronautique, l’armée, le domaine de la défense, le service aux autres… pourquoi pas ?  

L’inscription se fait en ligne sur le site https://www.snu.gouv.fr/, il suffit de se créer un compte et de choisir les 

dates de séjour. Le SNU peut se dérouler en 3 étapes.  

La 1ère phase s’articule autour d’un séjour de cohésion de 12 jours en dehors du Département où on habite. 

C’est gratuit, nous sommes dotés de tenues et hébergés, nourris dans une structure d’accueil où on nous 

dispense des ateliers sur divers thèmes.  

La 2ème phase, c’est la mission d’intérêt général (MIG). Elle consiste à s’engager davantage en donnant 84 h de 

de son temps dans une structure, dans un domaine d’activités agréé (l’environnement, la solidarité, la 

sécurité…).  

La phase 3, c’est l’engagement ouvert aux jeunes entre 16 et 25 ans.  
 

Qu’est-ce que tu en retiens ? 
J’ai réalisé le séjour de cohésion en juillet avec 120 autres jeunes (filles et garçons) dans le Lot au Lycée agricole 
de Montant. Les animateurs sont des civils. Nous découvrons la vie en collectivité. Les journées se passent 
entre levée du drapeau à 7 heures, repas, ateliers, corvées (cuisine, plonge, ménage des sanitaires…), temps 
libre (nous avons droit au téléphone une heure par jour). On ne s’ennuie pas du tout.  
 

La journée, nous recevions des intervenants tels que la gendarmerie sur 
la sécurité routière, l’armée pour nous expliquer le système des rations, 
les types d’armes, les différents corps de l’armée, nous avons fait un 
cours de self-défense.  
Nos animateurs nous ont organisé des ateliers sur la citoyenneté, la 
démocratie… On a aussi fait beaucoup de sport. Le soir nous avions 
des veillées et nous échangions sur des thèmes d’actualité (la mort de 
Naël, la cause LGBT…).  
Il y avait une très bonne ambiance, je me suis fait une dizaine de potes. On s’est revu cet été.  
 

Quels sont tes projets ? 
Je ne suis pas fixé. J’aime bien le travail en équipe, l’organisation, la solidarité dans le groupe. Je souhaiterais 
poursuivre dans l’aéronautique. Mais pour le moment et question de travailler rapidement, j’ai passé ma 
première semaine de formation de BAFA (avec Familles Rurales) pour travailler en centre de loisirs ou faire des 
colos. Il faut que je valide 14 jours de stage pratique, puis une seconde semaine de formation avant de pouvoir 
travailler. Enfin bref, la prochaine étape c’est le bac de Français donc à suivre ! 
 

Interview réalisée par Aurélie GOULMY 
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Activités périscolaires : 
 
 

Tennis de Table du Périgord Noir 
 
Le Club du Périgord Noir accueille, depuis plusieurs années, des enfants de l’école primaire de la commune à 
titre gracieux, en activité périscolaire. 
Cette démarche a été mise en place à la fois pour promouvoir notre sport et le faire découvrir aux plus jeunes 
mais aussi pour offrir aux enfants de la commune une activité sportive et ludique. 
Cette année six enfants de primaire assistent assidûment, tous les mardis à partir de 16 h 30, aux entraînements 
prodigués par Bernard et Charlotte, nos encadrants jeunesse. 
C’est une fierté pour nous de voir ces jeunes jouer au tennis de table en y prenant beaucoup de plaisir !!! 
 

Le Président, Rodolphe SILVA et les bénévoles du TTPN 
 

Feuillavenir 
 

En étroite collaboration avec l’équipe enseignante, l’association Feuillavenir a mis en place un CLAS (Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité) avec la CAF de la Dordogne.  
Des activités périscolaires sont donc proposées : multisports avec Sandrine Planté et danse actuelle avec Emilie 
Boussier permettent à tous de bouger et de s’enrichir mais aussi de l’aide aux devoirs avec Aurélie Vergnaud, 
Véronique Alloucherie et Catherine Eyheraguibel sans oublier tous les bénévoles qui continuent à s’investir 
activement en proposant des jeux (de société ou de réflexion) après avoir fait les devoirs.  
Un grand merci à tous !!! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Présidente, Mireille VAN WEYDEVELT 
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Bibliothèque 
 
 
 

 
 
 
 
 

La bibliothèque est un lieu de partage,  
de convivialité ainsi qu’un réel lien social 
qui offre à chacun l’accès à la lecture et 

au développement intellectuel et culturel. 
 

 
Horaires d’ouverture :  
 
Toute l’équipe est heureuse de vous accueillir :  

- le mercredi : de 14 h 00 à 18 h 00 
- le vendredi : de 16 h 15 à 18 h 00 

 
Les scolaires sont accueillis les vendredis, en période scolaire :  

- de 8 h 30 à 11 h 45 (Maternelles, GS, CP) 
- de 14 h 30 à 16 h 15 (CE ou CM en alternance tous les 15 jours). 

 
 
Adhésion : gratuite pour toutes et tous. 
  
Bibliothèque Départementale de Prêt de la Dordogne :  
 

La bibliothèque de La Feuillade est adhérente à la Bibliothèque Départementale de Prêt de Périgueux.  
Ce partenariat permet à tout adhérent de commander livres, DVD et CD directement sur le site de la BDP : 
http://biblio.dordogne.fr ou en bibliothèque par le biais de l’équipe. 
Vous recevrez une réponse de la BDP sur votre boîte mail, vous indiquant les délais dans lesquels vos 
commandes seront livrées à la bibliothèque.  
Celles-ci sont livrées tous les lundis, donc disponibles dès le mercredi suivant. 

 
Remerciements :  
 

Nous tenons à remercier la BDP Dordogne pour son aide précieuse, l’équipe enseignante pour la mise en place, 
depuis de nombreuses années, de l’accueil de tous les élèves de l’école pendant le temps scolaire, nos 
adhérents pour leur confiance et leur fidélité, les nombreux donateurs pour leur générosité et nos fidèles 
bénévoles qui donnent de leur temps pour vous offrir un service et un accueil de qualité : Dominique MACQUET, 
Gilberte CRESPEAUX, Marie-José MERLE, Isabelle CASTELLETTA et Florence CROUZETTE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’informations, plusieurs possibilités s’offrent à vous : 

• contacter la responsable au 05.53.50.12.84 (horaires d’ouverture Mairie, excepté le mercredi) 

• se rendre sur le site de la Mairie de La Feuillade : www.la-feuillade.com onglets : 
       Services Publics / Bibliothèque Municipale  

• envoyer un mail à l’adresse suivante : bibliotheque@mairie.la-feuillade.com  
 

Toute l’équipe vous souhaite une très belle année 2024. 
 

Pour l’équipe de la bibliothèque,   
La responsable – Laurence GENESTE 
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Vie Associative 
 

 
Feuillavenir 

 

En 2023, l’association comprend environ 70 familles, ce qui représente plus de 
110 jeunes (des petits aux adolescents).  
Pendant les vacances d’hiver, nous avons eu 20 enfants sur les deux jours. Les 
activités ont été très appréciées et la réalisation du tunnel est une réussite (qui 
servira à tous : les élèves de l’école, les enfants durant les activités périscolaires 
et nous aussi. Un grand merci à Olivier Ton et Marie sa stagiaire qui sont 
finalement venus un jour et demi ainsi qu’à tous les bénévoles. 

       

Pour la sortie ado à Brive (patinoire/cinéma/restauration rapide) nous avions 
34 jeunes + 3 petits. Les jeunes ont eu beaucoup de choix au cinéma et le 
repas au Burger King a été bien apprécié.  
 

Le samedi 1er avril, dans l’Espace Culturel Henri Froidefond, petits et 
grands se sont réunis pour jouer ensemble à des jeux de société. Cette 
après-midi a été animée en partenariat avec le Gobelin Gaillard et fut une 
belle réussite. 

Pour les vacances de printemps, 50 enfants ont participé à la journée à Brive comme les 
grands et 34 enfants se sont retrouvés pour la journée cirque avec Cucico. La traditionnelle 
chasse aux œufs a ravi tous les enfants. 17 adolescents ont participé à la soirée « Chic et 
choc ». 
 

Le repas basque a réuni 84 personnes (enfants compris) et 
10 repas à emporter ont été pris. Ce fut une belle réussite 
avec Yohan aux fourneaux et Arnaud aux manettes. 

 
Le dimanche 10 septembre, le concours de pétanque a réuni les passionnés sous un soleil radieux !! 

Pendant les vacances de Toussaint, 44 enfants sont venus au stage de deux 
jours faire du théâtre et du roller. Lors de la soirée restitution de la partie théâtre, 
le public était venu en nombre (environ 70 personnes en plus des acteurs).  
Tous ont apprécié le professionnalisme de Juliette Mistaudy qui a permis aux 
enfants de 4 à 14 ans ainsi que quelques adultes de présenter un spectacle 
« en chantier ».  

 

27 ados étaient présents lors de l’activité Arc Touch et soirée en musique. 
 

Pour Halloween, 44 petits monstres sont passés chez les Feuilladais 
et Feuilladaises, toujours accompagnés des bénévoles de l’association 
(en gilets jaunes pour la sécurité de tous) et ils se sont répartis la 
collecte de sucreries. Un grand merci à tous les habitants qui leur ont 
réservé un bon accueil. 
 

Le samedi 25 novembre, jeunes et moins jeunes se sont retrouvés pour un après-midi jeux de société, jeux de 
cartes... Comme d’habitude, les bénévoles de l’association nous ont réchauffés avec de bonnes crêpes. 
 

Le mardi 19 décembre 2023, l’arbre de Noël a réuni plus de 55 enfants (et 
autant de parents) qui ont été gâtés par le Père Noël qui s’était déplacé après 
leur avoir écrit une belle lettre. Ils ont pu découvrir de nouveaux sports (kin 
ball, bumball, wexball, relais et jeux ludiques) avec Fabrice Nifeur de C Tout 
Sport et se faire maquiller avec Gwendoline Hervé et Jade Martinigol, deux 
élèves de l’école Sylvia Terrade. Un grand merci à tous pour ce beau 
moment de partage autour de la magie de Noël.  
 

Nous remercions tous ceux qui participent à nos manifestations et qui aident à l’organisation de nos activités 
(parents, bénévoles, les mairies de La Feuillade et Pazayac, le Conseil Départemental, la Communauté de 
Communes, la CAF…).  
« Saluons ensemble cette nouvelle année qui vieillit notre amitié sans vieillir notre cœur. » Victor Hugo.  
En cette période de vœux, nous partageons avec vous cette belle citation et nous vous invitons à nous rejoindre 
nombreux lors de nos manifestations et de nos activités. Bonne année 2024 à tous et toutes.       
                     

Pour le bureau, la Présidente Mireille VAN WEYDEVELT 
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Tennis de Table du Périgord Noir 
Un petit village qui frappe fort 

 
Au cœur de notre charmant village, le Club de Tennis 
de Table du Périgord Noir continue de prospérer, 
rassemblant passionnés et amateurs autour de ce 
sport dynamique. Avec une croissance constante, le 
club compte actuellement près de 40 licenciés, 
formant une communauté solide entre les 
générations. 
 

Grâce à l'enthousiasme et l’énergie des membres du 
bureau, le club a réussi à créer un environnement 
accueillant où les personnes de tous âges peuvent 
se réunir pour pratiquer le tennis de table. 

 

Les tournois officiels organisés par le club ajoutent une dose d'excitation, les jeunes se mesurant à leurs 
homologues des autres clubs du département et notre équipe UNE représente activement notre commune dans 
le Championnat Départemental de la Dordogne. 
 

Notre Club attire non seulement les habitants de La Feuillade, les scolaires de la commune mais également des 
participants des villages voisins. Cela renforce les liens sociaux au sein de notre communauté et fait du club un 
acteur clé de la vie sociale locale. 
 

Au-delà de la compétition, le Club de Tennis de Table 
s'efforce également de promouvoir des valeurs telles que le 
fair-play, la fraternité et la santé physique. Les membres du 
club participent régulièrement à des initiatives caritatives et 
contribuent activement à l'esprit de solidarité qui caractérise 
« La Feuillade ». 
 

En conclusion, le Club de Tennis de Table du Périgord Noir 
incarne la vitalité de notre village. Avec des licenciés de 
toute génération (de 9 à 80 ans), il continue de grandir et 
d'enrichir la vie communautaire. Que le son des raquettes 
résonne encore longtemps dans notre belle commune ! 

Bonne et heureuse année 2024. 
 

Pour le bureau, le Président Rodolphe SILVA 
 

Officiel Poker Club 
Larche / La Feuillade 

 
 
 
L’Officiel Poker Club Larche-La Feuillade est un club associatif d'une quarantaine d'adhérents. 
Nous jouons le jeudi soir à 20 h à la salle des vieux amis de Larche. 
Au printemps (date à définir), nous organiserons de nouveau un tournoi au bénéfice de l'association "Pour Nos 
P'tits Gaillards" qui est une association qui améliore le quotidien des enfants hospitalisé à Brive ou à Tulle.  
 
Nous souhaitons remercier la municipalité pour son soutien logistique lors de nos événements ou déplacements 
dans le cadre du championnat de France des clubs.  
 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 
L'ensemble de l’OPC Larche-La Feuillade vous adresse tous ses vœux de bonne année. 

 
Le Président, Cyrille DUFOUR 
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Les entraînements hebdomadaires sont l'occasion idéale pour les débutants de perfectionner leurs 
compétences, tandis que les joueurs plus expérimentés peuvent se mesurer les uns aux autres dans des 
matchs animés. 

 



Olympique Larche – La Feuillade – Mansac 
 

Bonjour, 
La saison 2022 2023, a été, de manière générale, plutôt satisfaisante. Le début de la saison 2023/2024 étant 
lui aussi assez prometteur. 
  

Le club frôle de nouveau les 250 licences, c’est de bon augure. Les catégories sont en général complètes, un 
petit effort reste à faire sur la catégorie U17 où l’effectif est assez restreint. L’école de football compte environ 
140 licenciés et c’est le premier motif de satisfaction. Les résultats ont été assez positifs également. 
 
En sénior, l’équipe A se classe parmi les quatre 
premières équipes de la Corrèze sur une poule de 
quatorze dans un championnat de première division 
très exigeant. Le club peut même nourrir quelques 
regrets car la première place et l’accession au 
championnat régional était à portée de main 
pendant plusieurs mois les confrontations avec les 
équipes du haut de tableau dont Ussel qui a terminé 
à la première place ont très souvent tourné à 
l’avantage de l’OLLFM.  
L’objectif principal a cependant été atteint car la 
moitié de la poule ou presque a été reléguée.  
 

L’équipe B termine à une honorable troisième place et là aussi avec un peu plus d’ambition et d’assiduité une 
accession aurait été possible. 
Le choix a été fait de ne pas engager d’équipe C, en effet malgré de nombreux licenciés, la gestion d’une 
troisième équipe est délicate et le manque de bénévoles n’aidant pas, il est préférable de bien structurer deux 
équipes malgré des inconvénients mais le manque d’assiduité de certains, les blessures à répétition que nous 
subissons malheureusement de manière récurrente et encore, cette année sont des facteurs négatifs pour 
l’engagement d’une troisième équipe. 
Les vétérans comptent plus de 20 licenciés, et au-delà des résultats plus que positifs c’est la bonne humeur qui 
prime et des troisièmes mi-temps de haut niveau…. 
  

 
 

A l’école de football, les U11 ont encore réalisé une belle saison 
en remportant plusieurs tournois au niveau de leur équipe A, 
mais ce sont trois équipes qui ont été alignées toute la saison 
avec plus de 30 enfants. 

 
 
 
 
Les U13 ont vu deux équipes avoir de bons résultats, là aussi c’est très satisfaisant et cette saison 2023 2024 
l’OLLFM a engagé trois équipes dans cette catégorie. 
Les autres catégories ont connu des saisons pleines, pas de championnat en U7 et U9, et nos U5 que nous 
surnommons Pitchounes ; bravo à tous les enfants et un grand merci aux parents qui s’investissent.  
Là aussi si de potentiels éducateurs se sentent motivés ils seront accueillis à bras ouverts... 
 
Enfin et c'est historique, le club a vu la création d'une équipe 
féminine en Sénior, ce sont plus de 15 licenciées qui ont permis 
l'aboutissement du projet, les débuts sont encourageants qui 
plus est avec notamment une assiduité très importante. 
 
Le tournoi du 1er Mai a connu un gros succès avec de nombreux 
participants et spectateurs. 
Le club remercie également tous les sponsors, la municipalité 
pour son aide à la fois financière mais également pour l’entretien 
des installations. Les nouveaux licenciés et surtout de nouveaux 
bénévoles seraient les bienvenus. 

Le club vous présente ses meilleurs vœux. 
Le Président, Paul SEIXAS 
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Amicale des chasseurs 
 
 
 

 

 

 

 
 
 

Suite à la disparition du petit gibier et la raréfaction des territoires de chasse, les quelques chasseurs restants 
de la Commune se sont regroupés avec les équipes de Larche et Saint-Cernin pour les battues au gros gibier 
et aux nuisibles. 

 
L’Amicale des chasseurs vous souhaite une bonne année. 

 
La société de chasse de La Feuillade 

 

La Feuillade…au fil du temps 
 
 

L’association tient à vous remercier chaleureusement 
de votre participation au vote concernant 

le projet des vitraux de l’Eglise de La Feuillade. 
 
 
Arrivée en première position du canton de Terrasson avec 662 voix 
(Mairies 313, Marchés 205, Internet 144), elle a obtenu la somme 
maximale de 6 000 € par le Budget Participatif de La Dordogne 2023. 
La réalisation de trois vitraux n’impactera en rien le budget 
communal. Ces travaux devraient avoir lieu au cours de l’année 2024. 
 

Notre prochaine Assemblée Générale, ouverte à tous, se tiendra en début d’année. 
Vous en serez informés par Flash Info et/ou par Panneau Pocket. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’association vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
 

La Présidente, Brigitte CHABEAUDY 
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Foyer Rural 
(Association Socio Culturelle) 

Parmi les activités habituelles : 
- Les cours de gymnastique pour tous, fonctionnent : le lundi soir (pilâtes), le mercredi matin (gym douce) et 
le mercredi soir (gym renforcée) avec une participation importante ; 
- La Chorale « De Si De La », forte d’une quarantaine de choristes, répète le mardi soir depuis la rentrée de 
septembre ; 
- La section couture « Au bonheur des dames » organise ses ateliers le samedi après-midi avec 
éventuellement des thèmes particuliers et la fréquentation de l’activité par les participantes et participants 
s’élève en moyenne à 17 personnes ; ces « petites mains » viennent, pour certaines apprendre, pour d’autres 
partager mais pour toutes élaborer des objets qui seront vendus au profit d’œuvres caritatives. 
- Les joueurs de cartes (tarot) sont toujours fidèles le mercredi soir ; 
- Les randonnées pédestres n’ont malheureusement pas repris le dimanche matin mais l’association organise 
des sorties pour des occasions ciblées et importantes. 
 

D’autre part, l’association a organisé des manifestations conviviales :  
- La Fête de l’ail nouveau, le 1er Mai sur le parvis de l’école à l’ombre des tilleuls où une cinquantaine de 
personnes de La Feuillade et des environs sont venus « croquer ails et autres oignons nouveaux » avant de 
repartir avec un petit bouquet de muguet ; 
- Le Pique-nique en soirée du 13 juillet a vu la participation d’environ 120-130 personnes qui, après les agapes 
conviviales, ont, au son d’une musique entrainante, dansé jusque tard dans la soirée ; 
- La « Chris Espoir » et la lutte contre le cancer : le dimanche 18 juin, une 
matinée sportive avec une randonnée cycliste sur deux distances au choix, ainsi 
qu’une randonnée pédestre a été organisée avec l’aide des amis de Christophe 
et de sa famille. A l’occasion de cette journée, « la section couture » a mis en 
vente les objets confectionnés au cours de la saison passée auprès des 
marcheurs, bénévoles et autres passants ce qui a permis, avec l’ensemble des 
inscriptions, un don de 2000 € remis à Monsieur Jean-Louis Jayat, président de 
la “Ligue contre le cancer” de la Corrèze ; 
- Une autre randonnée, organisée le dimanche 26 novembre, a réuni 27 
marcheurs qui se sont élancés dans les premiers frimas de l’hiver. Lors de cette 
matinée, la section Couture « Au bonheur des dames » de l’association a 
organisé une vente de ses confections tout comme elle l’avait déjà fait lors de 
deux opérations spécifiques (les samedis 14 et 21 octobre), à l’entrée du 
magasin « Intermarché » de la Feuillade.  
L’ensemble de ces opérations a reçu un accueil très chaleureux du public et a 
permis de faire un nouveau don de 750 € à la “Ligue contre le cancer” de la Corrèze (710 € de vente d’objets 
de la section couture et 40 € de dons). Cette somme a été remise à son Président, Monsieur Jean-Louis Jayat, 
en présence de la presse et de la direction du magasin “Intermarché”, lors d’une petite réception organisée par 
la municipalité, le jour même. 
 

Dans les activités plus culturelles : 
- La Chorale « De Si De La » n’a pu se produire qu’une 
seule fois : le dimanche 3 juin pour son concert d’été.  
Un public d’environ 120 personnes est venu écouter et 
applaudir chaleureusement la prestation. 
 

- Une soirée concert, le 10 novembre, organisée à l’initiative de l’association « Itinérance Culturelle en 
Terrassonnais », a vu la prestation de « Joce en quartet Multas Vitas ». Cette soirée a ravi un public fort d’une 
cinquantaine de personnes qui a applaudi chaleureusement chacune des interprétations. 
Enfin, l’association s’est réunie en assemblée générale le 14 octobre en présence d’une bonne vingtaine de 
personnes ; réunion au cours de laquelle l’association a fait le bilan de ses activités et de sa trésorerie très 
saine. Les membres du bureau ont été reconduits dans leur fonction. A la suite de quoi, les idées ont été lancées 
pour les activités à venir.  
Ainsi, pour le futur et en espérant le maintien de la situation sanitaire, le Foyer Rural compte bien reconduire les 
manifestations aux dates habituelles et organiser concerts et rencontres culturelles dont les dates seront 
communiquées au fur et à mesure des décisions. 
Ainsi, la « Chris Espoir » est d’ores et déjà programmée le dimanche 16 juin 2024. 
De la même manière, d’autres activités pourraient voir le jour au gré des personnes intéressées. 
 

Bonne et heureuse année 2024 à toutes et tous. 
 

Le Président, Bertrand AYMARD 
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La section « Tarot » du Foyer Rural recrute !!! 
 

Dans le cadre de notre association locale, une petite équipe de joueurs de cartes et plus particulièrement de 
tarot se réunit chaque mercredi soir. 
Cette équipe souhaite ardemment accueillir de nouveaux membres quelques soit leur niveau de pratique et une 
place particulière sera réservée aux débutants. 
 
Venez nombreux pour un moment de convivialité totalement gratuit et sans esprit de compétition. 

 
Contact : Bernard HATTÉ :  06.16.56.66.25 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
31 

 

Coordonnées des Associations 
 
Feuillavenir :  

Présidente : Mme Mireille VAN WEYDEVELT : 07.86.83.74.99, assofeuillavenir@gmail.com 
 

Tennis de Table du Périgord Noir :   
Président : M. Rodolphe SILVA : 06.16.26.24.22, ttpn24120@gmail.com 
   
Officiel Pocker Club Larche / La Feuillade :  
Président : M. Cyrille DUFOUR, opc.poker@outlook.fr 
Secrétaire : Mme CHAYLA : 06.41.54.52.74 
 
Amicale des chasseurs :  
Président : M. Guy NEUVILLE : 06.50.71.66.18 
 
La Feuillade…au fil du temps :  
Présidente : Mme Brigitte CHABEAUDY : 05.53.50.01.89 
 
Foyer Rural :  
Président : M. Bertrand AYMARD : 06.73.16.36.07, bertrandaymard24@gmail.com 
  
Responsables des activités : 

- Cours de Pilate / Gym douce / Renforcement musculaire : Mme Cathy LECLERCQ : 06.80.71.65.20 
- Cartes :  M. Bernard HATTÉ   06.16.56.66.25 
- Chorale :  Mme Annette MORTEYROL  06.82.50.90.56 
- Couture :  Mme Christelle ROMAIN  06.18.15.44.48 

sur Facebook et Instagram : « Au bonheur des dames » 
 
Olympique Larche-La Feuillade – Mansac :  
Président : M. Paul SEIXAS : 06.20.39.60.68, paul.seixas@wanadoo.fr 
 
 

Plus d’infos sur : http://www.la-feuillade.com, onglet Vie Associative. 
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mailto:opc.poker@outlook.fr
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Vie Sociale 

 
 

 
 

Les Commémorations 
 

Cérémonie du 19 Mars 1962 
Le 19 Mars, une cérémonie a eu lieu au Monument aux Morts comme les années précédentes. 
Après l’interprétation de la « Marseillaise », l’ancien Président Fondateur, Président d’Honneur de la section 
cantonale de la FNACA, Roger Chauveau, a fait une allocution devant une trentaine de personnes présentes 
dont le Lieutenant de Gendarmerie de la Brigade de Terrasson.  
Le Président actuel de la section, Michel Ranoux, a continué par un message relatant les différentes situations 
de conflits dans le monde. 
Le Maire, Daniel Baril, a conclu par la lecture du message du Secrétaire d’Etat. 

 
 

 

 

 

 
 
 

Cérémonie du 8 Mai 1945 
 

Comme traditionnellement, la commune a célébré l’Armistice du 8 mai 1945 
marquant l’arrêt des combats de la 2nd guerre mondiale. 

 
Cérémonie du 11 Novembre 1918 
 

Comme chaque année, la population était invitée à la cérémonie du 
souvenir au monument aux morts de la commune. Ainsi environ 60 à 70 
personnes se sont recueillies en mémoire tout d’abord de nos ainés et 
de tous les combattants qui ont perdu la vie sur les différents champs 
de bataille.  
 

La cérémonie a commencé par l’appel aux morts avec Monsieur René 
Jaubert et en présence du porte-drapeau Monsieur Georges Santax, 
puis elle s’est poursuivie par les sonneries rituelles. Une minute de 
silence a été observée.  
 

Après l’interprétation de la « Marseillaise », le Maire, Daniel 
Baril, a donné la parole à cinq élèves de CM1 et CM2 de 
l’école de La Feuillade.  
 
Ces derniers ont fait la lecture du message de la 
Secrétaire d’Etat auprès du Ministre des Armées, 
chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire. 
Monsieur Le Maire a remercié vivement les élèves et leur 
enseignante pour cette intervention. Il a lu son message 
personnel rappelant notamment le devoir de mémoire et 
la nécessité de maintenir la paix si fragile. 
 
La commémoration de ce 11 Novembre 2023 s’est 
achevée par l’audition d’un chant patriotique 
français « Verdun ! On ne passe pas ! » écrit en 1916 par 
Eugène Joullot et Jack Cazol sur une musique de René 
Mercier.  

 

Un vin d’honneur offert par la municipalité a clôturé toutes ces cérémonies. 

 
32 



Un peu d’histoire 
 

La Première Guerre Mondiale oppose de 1914 à 1918 la triple Entente, composée du Royaume-Uni, de la 
France et de l’Italie à la triple Alliance, composée des trois empires : allemand, austro-hongrois et ottoman. 
Alors que le conflit s’était figé en guerre de tranchées pendant quatre ans, les troupes allemandes parviennent 
à rompre le front lors d’une importante offensive en mars 1918. Cependant, l’arrivée des troupes américaines 
et la coordination des troupes françaises et anglaises sous le commandement du Général Joffre permettent à 
l’Entente de contrer l’offensive dès avril 1918. En Allemagne, les insurrections et les grèves se multiplient, et 
une révolution éclate le 3 novembre. Pour éviter que le pays ne tombe sous le joug d’un régime communiste 
comme la Russie, les dirigeants allemands demandent la suspension des hostilités et l’abdication de l’Empereur 
Guillaume II. Le 8 novembre, la délégation allemande est reçue dans la forêt de Compiègne à Rethondes dans 
le wagon-bureau du Général Foch où les conditions de l’Armistice sont présentées.  
Le lendemain, l’Empereur Guillaume II abdique et la nouvelle république accepte les conditions de l’Armistice. 
Le 11 novembre 1918 à 5 h 45 du matin, l’Armistice est signé dans les conditions demandées par l’Entente.  
Les hostilités sont suspendues le même jour à 11 heures. 
Un Armistice est « une suspension provisoire des combats dans le but de négocier une fin des hostilités ». 
Lorsqu’il est signé, il est donc valable pour 36 jours et est reconduit plusieurs fois. La sortie de la guerre n’est 
actée qu’au moment de la signature des traités de paix de Versailles, le 28 juin 1919. Près de neuf millions de 
soldats ont perdu la vie pendant la Première Guerre Mondiale, dont 1,4 million de Français. 
 

En 1919, la première commémoration du 11 novembre est discrète. Une minute de silence étant respectée en 
honneur aux soldats morts pendant la Première Guerre Mondiale aux Invalides. 
Le 8 novembre 1920, une loi est votée pour que soit rendu un hommage aux restes d’un soldat non identifié. 
Ce soldat représente la foule anonyme des soldats français morts sous les combats, surnommé « poilus ».  
Il est inhumé le 28 janvier 1921 sous la voûte de l’Arc de Triomphe à Paris. La flamme du soldat inconnu est 
allumée pour la première fois le 11 novembre 1923 et est depuis lors ravivée tous les jours à 18 h 30. 
Afin de répondre à une forte demande mémorielle des familles des disparus, près de 36 000 monuments aux 
morts sont inaugurés dans un grand nombre de communes de France entre 1920 et 1925. 
Le 28 février 2012 est adoptée une loi fixant au 11 novembre la commémoration de tous les morts pour la 
France. Ainsi, en plus de commémorer la signature de l’armistice de 1918 et « la commémoration de la victoire 
et de la paix », la loi du 12 février 2012 étend l’hommage à tous « les morts pour la France », civils ou militaires, 
des anciens et plus récents conflits. 

Article rédigé par Bernard HATTÉ 

 
Les minutes de silence par solidarité 

 
 

3 juillet 2023 
 
 
 

Soutien aux élus 
agressés lors des 
violences urbaines 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

16 octobre 2023 
 

 
Attentats d’Arras 

Assassinat 
de 

Dominique BERNARD 
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Formation des élèves du CM2 aux gestes qui sauvent 
 

Le 2 mai 2023, pour la deuxième année consécutive, la municipalité a financé cette formation.  
L’adjudant-chef Chabert, du SDIS 24 de Terrasson, est venu leur dispenser deux heures de formation. 
Ils ont pu aborder différents thèmes comme la protection, le nettoyage d’une plaie, le malaise avec perte de 
connaissance, l’hémorragie, l’arrêt cardiaque… 
Du haut de leur dizaine d’années, les élèves se sont intéressés aux différentes situations.  
Ils ont pu prendre conscience que la sécurité sanitaire est l’affaire de tous. 
La municipalité souhaiterait étendre aux adultes la formation aux gestes de premiers secours par la mise en 
place d’une session PSC1 (durée de 7 h), dispensée par un professionnel.  
Si vous êtes intéressé, contactez le secrétariat de Mairie au 05.53.50.12.84. 
 

Y pensez c’est bien, le faire, c’est mieux ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cassiopéa Téléassistance 
 

A ce jour, sept habitants sont adhérents au service de Téléassistance de Cassiopéa qui est en partenariat avec 
la commune de La Feuillade. La Téléassistance de Cassiopéa, c’est plus qu’un service d’urgence, c’est :  

• Une aide rapide en cas d’urgence 

• Une présence bienveillante à chaque instant 

• Un accompagnement personnalisé 

• Un service de proximité, localisé en Dordogne, certifié « Qualité de service téléassistance » 

• Une déclaration d’activités de services à la personne permettant de bénéficier d’un crédit d’impôt 

• Service agréé par le Conseil Départemental de La Dordogne pour les bénéficiaires APA et PCH 
 

Pour tout renseignement, veuillez contacter le 05.53.53.54.54 (7 J / 7 et 24 H / 24). 

 

Marche pour la ligue contre le cancer (novembre) 
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Nos aînés 

 

Le Repas des aînés fait son grand retour ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La future édition est déjà programmée le dimanche 5 mai 2024. Retenez la date !! 
 

 
 Colis de Noël :  

 

Les colis de Noël ont été distribués, par l’équipe municipale, courant décembre. 
 
De jolis coffrets, bien garnis, pour un avant-goût des fêtes de fin d’année ! 
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Sous un soleil radieux, plus de 110 convives ont été accueillis par 
Monsieur le Maire et son équipe qui avaient concocté le menu et mis la 
main à la pâte pour proposer leurs spécialités d’apéritif. 
Les mises en bouche ont été servies en extérieur, sur des manges 
debout ou autour du buffet où chacun a pris plaisir à se retrouver. 
Le service en salle a été assuré par les membres de la municipalité, qui 
avaient, pour l’occasion, fait appel à du renfort familial très motivé et 
investi dans cet exercice. 

 

Les habitués ont savouré ce moment de convivialité retrouvée et les 
"nouveaux" seniors ont apprécié ce temps de rencontre autour d’un 
repas, un cochon de lait cuit in situ par « Come chez Mamert » et d’un 
après-midi dansant animé par Patrick BRAFFY. 

 

Un temps de pause particulièrement chaleureux pour nos aînés, pour se rencontrer, échanger et partager 
un moment festif. 

 

Mis entre parenthèse pendant la crise sanitaire, le repas des aînés a 
réuni, dimanche 11 juin à l’Espace Henri Froidefond, les Feuilladais et 
Feuilladaises de plus de 62 ans accompagnés de leur conjoint(e). 

 



Vie Pratique  
 

 Adresses utiles 
ADMINISTRATIONS TERRITORIALES 

 

• Communauté de Communes  
       Terrassonnais Haut Périgord Noir 

Pôle des Services Publics 
 58, Avenue Jean Jaurès 
 24120 TERRASSON-LAVILLEDIEU 
 
 

 

• Conseil Départemental de la Dordogne 
2, rue Paul Louis Courier 
24019 – PERIGUEUX Cedex 

 

• Services de l'Etat - Préfecture 
Cité administrative  
24024 PERIGUEUX Cedex 

 

• Sous-Préfecture de Sarlat 
  Place Salvador Allende 
   24205 SARLAT-LA-CANEDA Cedex 

 

ASSURANCE MALADIE - ALLOCATIONS FAMILIALES 
 

• Caisse d’Allocation Familiale de la Dordogne (CAF) 
50, Rue Claude Bernard 
24011 PERIGUEUX Cedex 

 

• Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Dordogne (CPAM) 
 50, rue Claude Bernard 
 24910 PERIGUEUX Cedex 9 

 

• Mutuelle Sociale Agricole de la Dordogne (MSA) 
 7, place du Général Leclerc 
 24012 PERIGUEUX Cedex 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

• Direction Départementale des Territoires 24 
Cité administrative  
24024 Périgueux Cedex 
 

 
 
 

SANTE - SOCIAL 
 

• Centre Intercommunal d’Action Sociale du Terrassonnais (Aides ménagères) 
Pôle des Services Publics 
58 Avenue Jean Jaurès 
24120 TERRASSON LAVILLEDIEU 

 

• Centre Médico-Social – Assistantes sociales 
Château Jeanne d'Arc 
15 Place du Foirail 
24120 TERRASSON LAVILLEDIEU 

 
 

 

FINANCES 
• Centre des Impôts 

26 avenue de Selves – BP 162 
24200 SARLAT-LA-CANEDA 
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• Unité d’Aménagement Territorial 
Pôle des Services Publics 
58 Avenue Jean Jaurès 
24120 TERRASSON-LAVILLEDIEU 

 
 

• Unité Territoriale (Service Social ASE PMI) 
Place Jacques-François Hautefort 
24390 HAUTEFORT 

 
 

Accueil : 05.53.50.96.10  Mail : accueil@cctth.fr 
Assainissement : 05.53.50.96.16/18 Mail : assainissement@cctth.fr 
Urbanisme : 09.64.47.01.84  Mail : urbanisme@cctth.fr 
France services : 06-76-90-28-36     Mail : franceservices@ccthpn.fr 
Pôle développement : 05.53.50.96.13   
Economie-Tourisme : 05.53.51.16.40   
 

Téléphone : 05.53.02.20.20 
Site Internet : http://www.cg24.fr/ 

 
 

Téléphone : 05.53.02.24.24 
 

Site Internet : http://www.dordogne.gouv.fr/ 
 

Mail Préfecture : prefecture@dordogne.gouv.fr 
 

Mail Sous-Préfecture : sp-sarlat@dordogne.gouv.fr  
 

Téléphone : 32 30 
Site Internet : http://www.caf.fr/ 

 

Téléphone : 36.46 
Site Internet : http://www.ameli.fr/ 

 

Téléphone : 05.53.67.77.77 
Site Internet : https://dlg.msa.fr/ 

 

Téléphone : 05.53.50.96.24 

 

Téléphone : 05.53.02.05.50 

 
Téléphone : 05.53.45.56.00 

 

Téléphone : 05.53.50.42.83 

 Téléphone : 05.53.50.02.15 

 

Téléphone : 05.53.31.59.00 

 

mailto:accueil@cctth.fr
mailto:urbanisme@cctth.fr
http://www.cg24.fr/
http://www.dordogne.gouv.fr/
mailto:prefecture@dordogne.gouv.fr
http://www.caf.fr/
http://www.ameli.fr/


LOGEMENT   TRAVAIL 
 

• ADIL 24 
3, rue Victor Hugo 
24000 PERIGUEUX 
 
 
 
 

• Guichet Unique Habitat CCTHPN 
 

 

EDUCATION - ENSEIGNEMENT 
 

• Ecole primaire La Feuillade   Téléphone : 05.53.50.27.34 
• Collège Anna de Noailles (Larche)  Téléphone : 05.55.85.30.74 
• Collège Jules Ferry (Terrasson)   Téléphone : 05.53.51.44.44 
• Inspection Académique de la Dordogne  Téléphone : 05.53.02.84.84 
• Inspection Académique de la Corrèze  Téléphone : 05.55.21.81.78 

 

LA POSTE 
 

➢ Pazayac (Agence communale) 
65, Rue des Ecoles 
24120 PAZAYAC  
Téléphone : 05.53.50.12.60  Téléphone : 36 31 

 
 

 
 

 
 

 

PERMANENCES DES ADMINISTRATIONS A TERRASSON 
 

Permanences Tour du Château Jeanne d’arc 
     

ORGANISMES JOURS TELEPHONE 

INFO DROITS - Juriste 

sur RDV 

05.53.35.34.03 

POINT D'ACCES AU DROIT - Avocat 05.53.06.39.33 

SAFED – Service Aide Familles En Difficultés 05.53.05.17.80 

 

Autres permanences 
 

ORGANISMES JOURS ADRESSE 

C.P.A.M - tel : 3646 

sur RDV 
C.P.A.M / M.S.A 

01, Place Yvon Delbos M.S.A - tel : 0.811.656.566 

Conciliateur de Justice  
tel : 05.53.51.47.00 

sur RDV 

Mairie de Terrasson Délégué du Procureur 
Rappel au droit 
tel : 05.53.51.47.00 

3ème mercredi de 10 h à 16 h 

F.N.A.T.H 2ème mardi de 10 h 30 à 12 h 
Maison des Associations 

16 rue Eugène Le Roy 

ADIL 24 – tel : 05.53.09.89.89 

sur RDV Pôle des services publics 
58 Avenue Jean Jaurès 

24120 TERRASSON 

CARSAT 
Point Accueil Retraite- tel : 3960 

C.I.C.A.S (Centre Info Retraite) 
tel : 0.820.200.189 

D.S.P Probation 2èmejeudi, de 9 h à 17 h  
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• France TRAVAIL 
 2 Rue de l’Industrie  
 24120 TERRASSON-LAVILLEDIEU  
 
  

 

 

 

 

 

 

Téléphone : 05.53.09.89.89 
Site Internet : http://www.adil24.org/ 

 

Téléphone : 39 49 
Site Internet : http://www.pole-emploi.fr/ 

 

HORAIRES : 
 

Lundi, mardi, jeudi :  de 13 h 45 à 17 h 15 
Mercredi :  de 14 h 30 à 16 h 30 
Vendredi :  de 13 h 45 à 16 h 45 

 

HORAIRES : 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi :   

de 9 h 30 à 12 h  et de 14 h  à 17 h  
Mardi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h  
Samedi : de 9 h à 12 h  
 
 
 

 

➢ Larche 
5 Avenue du Dr Paul Soufron 
19600 LARCHE 

 

Téléphone : 05.53.50.96.13 / Mail : habitat@ccthpn.fr 
 

http://www.adil24.org/
http://www.pole-emploi.fr/
mailto:habitat@ccthpn.fr


Entreprises et Commerces de la Commune 
 
 

LES ENTREPRISES 
 

➢ A.M.O FACADE   72, Route du Périgord  05.53.51.73.47 
(Crépi – Isolation par l’extérieur 24120 LA FEUILLADE  06.15.06.70.48  
et rénovation) 
 

➢ BOUQUIER Cyril   417, Chemin des Grands Prés 06.33.28.14.67 
(Producteur de Fraises et d’Endives) 24120 LA FEUILLADE 
Vente aux particuliers, collectivités et professionnels 
 

➢ COCKTAIL CONCEPT  1430, Route des Rouquets  06.83.23.05.34 
(Clôture, portail, garde-corps  24120 LA FEUILLADE 
terrasse bois, pergola) 
  

➢ DECO RENO Aquitaine  47, Rue des Sports   06.89.52.65.54 
(Isolation – Carrelage - Peinture) 24120 LA FEUILLADE  06.07.68.00.91 
          06.76.41.14.81 
 

➢ EURL JOFFRE Florian  257, Route des Buges  06.31.52.53.31 
(Isolation – Plâtrerie – Peinture) 24120 LA FEUILLADE 
 

➢ GAZ LIQUEFIES INDUSTRIE 303, Route de Pazayac  05.55.84.79.14 
 (Fabrication de réservoirs,   24120 LA FEUILLADE 

citernes et conteneurs) 
 

➢ JAUBERT Anaïs   1430, Route des Rouquets  06.84.00.67.43 
Forever Living Products  24120 LA FEUILLADE 
(Conseils bien-être, présentation de produits à l’aloe Véra) 
 

➢ PAROT VI    338, Impasse du Garage  05.55.85.37.22 
 (Garage Poids Lourds)  24120 LA FEUILLADE 
 

➢ PRO SERVICES MENUISERIE 
GOURICHON Dominique  110, Route de Saint-Cernin  05.55.84.10.99 

 (Menuiserie – Agencement)  24120 LA FEUILLADE  06.09.89.60.86 
   

➢ TRANSPORTS VEYSSET  113, Impasse de La Carrière  05.55.85.35.02 
 (Transports)    24120 LA FEUILLADE 
 

➢ VARLET Jean-Paul   83, Impasse de la Bonneterie 06.72.79.45.98 
 (Plomberie)    24120 LA FEUILLADE 

 

LES COMMERCES 
 

➢ INTERMARCHE   90, Impasse de La Carrière  05.44.31.43.26 
24120 LA FEUILLADE 
 

➢ L’ART DES METS   15, Route de Larche   05.55.85.46.59 
(Restaurant)    24120 LA FEUILLADE 
 

➢ L’OASIS    1538, Route de Sarlat  05.55.85.30.03 
(Restaurant - Bar – PMU)  24120 LA FEUILLADE 
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LES AUTO-ENTREPRENEURS 
 

➢ BORDE Jean-Luc   1321, Route des Côteaux  06.10.98.71.22 
(Cuisinier Traiteur à domicile) 24120 LA FEUILLADE 

 
➢ BRITEL Sarah   48, Impasse de La Source  06.13.82.77.14 

(Conseillère en périnatalité)             24120 LA FEUILLADE 
 
➢ REAULT Antoine   78, Impasse de la Mairie  06.71.85.67.90 

(Menuiserie – Agencements,  24120 LA FEUILLADE 
meubles, cuisines, placards) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE ARTISANALE ECONOMIQUE de GUINASSOU 
 

Communauté de Communes du Terrassonnais Haut Périgord Noir  
 
 

➢ BEYNAT ROCHE   Z A E de Guinassou   05.55.23.79.16 
(Fioul – Combustibles -   84, Impasse de l’Industrie 

 Nettoyage fosses septiques   24120 LA FEUILLADE 
 Nettoyage cuve fioul)  
 
➢ GARAGE BECOT   Z A E de Guinassou   05.55.88.53.19 

(Réparation mécanique et   24120 PAZAYAC 
carrosserie automobile /  
vente véhicules occasion) 

 
➢ KIOTI France    Z A E de Guinassou   05.55.23.05.80 

 (Matériel agricole)   24120 PAZAYAC 
 

➢ MAGNE Pascal   Z A E de Guinassou   06.63.74.18.88  
(Plâtrerie – Peinture - Isolation) 24120 PAZAYAC 

 
➢ SARL MOUNEYRAC   Z A E de Guinassou   05.55.85.18.05 

(Mécanique générale -   Impasse de l’Industrie  
Outil de découpe et à emboutir 24120 LA FEUILLADE 
Découpe de pièces sur presse) 

 
➢ SGTP     Z A E de Guinassou   06.12.73.74.80 

(Travaux Public)   81, Impasse de l’Industrie 
24120 LA FEUILLADE 

 
➢ VADERE SARL   Z A E de Guinassou   05.55.85.13.23 

(Usinage – Equilibrage –  115, Impasse de l’Industrie 
Protection thermique)   24120 LA FEUILLADE 
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https://www.google.com/search?q=garage+becot&rlz=1C1GCEA_enFR744FR744&ei=Yr3KY-qkBN6ZkdUPit6zyAM&ved=0ahUKEwjq3YaCxdb8AhXeTKQEHQrvDDkQ4dUDCA8&uact=5&oq=garage+becot&gs_lcp=Cgxnd3Mtd2l6LXNlcnAQAzILCC4QgAQQxwEQrwEyBwgAEIAEEAoyBwgAEIAEEAoyBwgAEIAEEAoyBwgAEIAEEAoyBwgAEIAEEAoyBwgAEIAEEAoyAggmOgsIABCABBCxAxCDAToRCC4QgAQQsQMQgwEQxwEQ0QM6BQguEIAEOggIABCxAxCDAToFCAAQgAQ6DgguEIAEELEDEMcBENEDOgQILhBDOggILhCABBDUAjoICC4QsQMQgwE6CAgAEIAEELEDOgsILhCABBCxAxCDAToKCC4QxwEQrwEQQzoOCAAQgAQQsQMQgwEQyQM6EQguEIAEELEDEIMBEMcBEK8BOgsILhCvARDHARCABDoGCAAQFhAeOggIABAWEB4QCkoECEEYAEoECEYYAFAAWKkWYIIaaABwAXgAgAFriAHQB5IBBDExLjGYAQCgAQHAAQE&sclient=gws-wiz-serp


 
 
 
 
 
 
 

Pour la seconde année consécutive, notre commune a eu la joie d’accueillir  
une naissance à domicile, le 5 mai dernier avec la venue au monde  

de Mara DELSOL. 
 

 

 

 
 

Alessio DE MATOS, 17 janvier à Brive (19) 
Albane Victoire Garance GRESSARD, 6 février à Brive (19) 

Andréa DELMOND, 5 avril à Brive (19) 
Noé Edouard JOFFRE, 17 avril à Brive (19) 
Mara DELSOL, 5 mai à La Feuillade (24) 

Léonardo Louis DEBEAULIEU, 25 mai à Brive (19) 
Livio MARQUETTE, 12 juin à Brive (19) 
Nina BARTOUT, 1er juillet à Brive (19) 

Joao VANDENABEELE, 10 septembre à Tulle (19) 
Pablo VANDENABEELE, 10 septembre à Tulle (19) 

Evren Eric Delphine YALCIN, 27 octobre à Périgueux (24) 
 

 
 

 

Sylvie Rose Dorothée Irène TARDIEU et Eric LIABOT, 28 décembre 
 
 
 

 

Annick SILVERT épouse PONGE, 14 mars 
Jeannine Adrienne DELMAS veuve TRONCHE, 25 mars 

Jean CHABEAUDY, 7 avril  
Paul BRUNET, 12 juillet 

Carmen LAZARO veuve MARTIN, 25 septembre 
Guy Jean-Maurice DEBLONDE, 10 octobre 

Ginette Alice GAUSSINEL veuve BRIA, 18 octobre 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Clara LUCIANI et Kévin André Jean-Paul VERDONCK, 10 juillet 
Nathalie BORIES et Patrice LANGIU, 28 décembre 

 

 
40 

Etat Civil 2023 

Naissances 
 

Décès 

Mariage 

Pactes Civils de Solidarité 
 



 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

secretariat@desplanches24.fr 

16 bis, Avenue André Jalinat – 19100 BRIVE 

Tel : 05.55.24.42.65       @ : contact@ldbureautique.fr 

Xavier DEVAUD - Président 
 

Téléphone : 05.55.23.70.77 
Mobile : 06.81.10.67.33 

E-mail : contact@devaudtp.fr 
 

34 rue Guy Buisson 
19100 BRIVE LA GAILLARDE 

 

www.devaudtp.fr 

 

mailto:contact@devaudtp.fr
http://www.devaudtp.fr/


Le Conseil Municipal remercie chaleureusement toutes les personnes ayant participé à l’élaboration  
de ce bulletin ainsi que les annonceurs pour leur participation financière. 

 

 
 
 

Bulletin municipal annuel construit par la Commission Communication et le personnel administratif. 
Directeur de la publication : Daniel BARIL - Imprimé par AREDEP REPRO Brive - Janvier 2024 

  

 

 

 

 

 

 

  

     
 

  

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE INTERNET : www.la-feuillade.com 
 

PANNEAU POCKET 

LA FEUILLADE INFO  
distribué dans vos boîtes aux lettres  

au fil de l’actualité communale 

Page de garde du site 

Téléphone : 05.53.50.12.84 
 

E-mail : secretariat@mairie.la-feuillade.com 
   

 

 

CONTACTS MAIRIE 
 

http://www.la-feuillade.com/
mailto:secretariat@mairie.la-feuillade.com

